CODE D’ÉTHIQUE

PROLOGUE

Notre profession étant basée sur des connaissances bien particulières, nous croyons que dans le cadre d’une société où l’assurance joue un rôle primordial, ce code (ou charte) engagera les tarificateurs, comme les entreprises, à être plus visibles dans l’exécution de leur mandat : qu’elle fournisse aussi dans l’ensemble de la profession l’inspiration pour pousser plus loin la compréhension de leur rôle non seulement dans leur Compagnie, mais dans l’industrie en général et dans le public.
Nous croyons que dans le cadre d’une industrie qui se veut toute particulière, nous avons pour mandat de juger de la pertinence de l’information mise à notre disposition en toute liberté et en toute indépendance d’action, et ce, tout en étant conscients que cette responsabilité qui nous est confiée, doit comporter intelligence, justice, honnêteté et exactitude dans le respect des droits et libertés de la personne et de notre société respective.

Nous comprenons que le concept de comportement professionnel pour un tarificateur, embrasse, en plus, la qualité de ses relations professionnelles avec ceux à qui il dispense ses services, avec son employeur et avec les autres membres de sa profession.  Chacun doit se préoccuper non seulement de son propre comportement, mais aussi du comportement de ses confrères (consoeurs) par souci de sauvegarder la réputation de toute la profession qui est la responsabilité de tous et chacun.
Nous estimons donc nécessaire d’affirmer les objectifs qui nous guident et les standards auxquels nous référons dans l’exercice de notre métier de tarificateur.

Tel qu’il en est généralement des codes d’éthique, celui-ci ne touche qu’aux préceptes et principes; ceux-ci ne constituent donc pas des règles précises.

CODE D’ÉTHIQUE :

1. Devoirs professionnels
· Le tarificateur agira de façon à s’acquitter de sa responsabilité et à préserver la dignité de sa profession.
· Le tarificateur se rappellera qu’il agit en qualité d’expert lorsqu’il s’adresse à quelqu’un et, dès lors, il ne s’adressera à quelqu’un que s’il est qualifié pour le faire.
· Le tarificateur ne fournira pas de services, ne s’associera sur une base professionnelle à toute personne ou organisation lorsqu’il y a possibilité que ses services servent à des fins contraires à l’intérêt du public, à sa profession ou à la loi.
· Le tarificateur exercera son jugement avec prudence afin d’assurer que toute recommandation faite sous sa direction soit basée sur des données suffisantes et dignes de foi, et que les méthodes employées soient conformes aux principes éprouvés qui ont été établis par précédents ou par usage au sein de la profession.
· La conduite professionnelle, au vrai sens du mot, n’est pas définie exclusivement par réprimandes et interdictions mais exige en plus que le tarificateur adopte un comportement honorable, même au sacrifice d’avantage ou de convenance personnelle.
2. Relation avec son employeur
· Le tarificateur demeurera toujours conscient de la confiance de son employeur lorsqu’il agit pour eux et il tiendra compte de la nature confidentielle de son travail.
· Le tarificateur reconnaitra sa responsabilité professionnelle envers toute personne ou organisation dont l’action peut être influencée par ses actions, opinions ou conclusions.  
Il agira de façon à ce qu’il ne subsiste aucun doute à l’effet qu’il est l’auteur de telles actions, opinions ou conclusions, et il se rendra disponible pour fournir toute explication ou tout avis supplémentaire.
· Dans toute situation où il y a,  ou peut survenir un conflit d’intérêt, le tarificateur se désistera de fournir de tels services, si le conflit d’intérêt est tel qu’il l’empêche ou pourrait l’empêcher d’agir sans contrainte. 
      Même s’il n’existe aucun doute quant à la capacité d’agir en toute liberté, le tarificateur n’agira pas à moins que la situation n’ait été pleinement expliquée à toutes les parties concernées et que celles-ci aient expressément consenties à ce qu’il fournisse ses services.  
3. Publicité et relations interprofessionnelles
· Le tarificateur ne participera pas directement ou tacitement à toute forme de publicité ou d’activité qui pourraient être jugées autrement que strictement professionnelle dans la forme et dan la teneur.
· Le tarificateur maintiendra ses activités professionnelles à un niveau élevé et sans reproche.
· Le tarificateur évitera toute critique des autres qui est injustifiable ou inopportune et il ne tentera pas de porter atteinte malicieusement à la réputation professionnelle d’un autre tarificateur.  Il reconnaitra qu’il existe amplement de marge pour permettre l’expression honnête d’opinions divergentes sur toute question.
· Les tarificateurs cultiveront des relations cordiales et entretiendront une confiance mutuelle entre eux.  Il en résultera un avancement de la profession et une amélioration de la qualité des services dispensés.  Ce qui caractérise le professionnel et ce qui est source de motivation et de satisfaction, est d’avoir le respect de ses collègues et de savoir qu’ils ont une haute estime de lui.
4. Titres
· Le tarificateur n’utilisera que le ou les titres reconnus par son Association.
· Le tarificateur n’utilisera pas un titre obtenu par nomination au sein de son Association, à moins qu’il n’agisse en une telle capacité et au nom de l’Association.
5. Désaccords, divergences d’opinion et gestes illégaux
· Étant donné la nature du travail de tarification, il est évident que des divergences d’opinion peuvent survenir, tout  particulièrement dans les choix de méthodes d’évaluation des risques.
L’éthique professionnelle et la courtoisie ne se démentiront jamais lorsqu’on discutera de telles situations, que ce soit directement entre tarificateurs ou lors d’observations faites.

· Le tarificateur, alors qu’il remplit ses fonctions professionnelles peut trouver raison de soupçonner un agissement illégal ou non professionnel.  Dans un tel cas, il peut s’agit d’une question de loi autant que d’éthique.
Dans une telle situation, un tarificateur devra demander conseil puisqu’il doit envisager la possibilité d’une poursuite pour diffamation s’il agit, ou la  possibilité d’une poursuite au criminel s’il  n’agit pas.
6. Engagement
· A titre de membre de l’AQTV, tout tarificateur s’engage à adhérer à ce code, et à accepter d’assumer les engagements et les obligations qui en découlent.
